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CONCLUSIONS 

A. - OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LE MODE 
DE ROULAGE 

Avant d'aborder l'examen des divers 'é lémen ts dont l'influence 
intervien t dans les accidents d u roulage sur les voies à fa ible pente, 
nous formulerons quelques observations général es relatives au mode 
de roulage en lui-même. 

Nous avons fa it no premiel' c lassement des accidents selon la 
natu·1·e d u moteur ; nous avons considére successivement: le moteur . 
humain, le moteur animal et le moteur mecanique. 

Disons q uelques mots de chacun d'eux: fp 127:[J 
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1. - Moteur humain. - Poussée ou traction 

Malgré tbus les progrès réalisés ou à réa liser, le roulage pa r 
l'effort dir ect de l' homme con tinuera , sans aucu n doute , a se mainte 

nir, sur tout dans les galeries secondaires . 
Il s'appl iqu1>ra, comme il le fa it d' ailleurs déjà, presq u'exclusive~ 

ment aux véhicules isolés. 
Deu x systèmes sont en prése nce : le rou !age par poussée e t le rou

lage par traction, qui ont l' un et l'autre leu rs avantages_ et le u rs 

dangers. 
Dam le roulage par t raction , le scloneur , en tête de son wagon net, 

voit les obstacles q ui pe uvent se présenter devant lui , su rtout lor s
q u'i l rencontre u n ou vr ie r muni d' u ne lampe . 

Aussi peu d'accidents atteignent-ils d'autres ou vriers que le t rà î

neur lui-même (Voir série II) . 
É;n revanche, celui-ci est notablement plus exposé à des acciden ts 

graves qua nd , pour une cause quelconque, (pen te trop forte , ma nque 
ou insuffi sa nce d'enraie ment, chute, etc. ) il est impuissant a retenir 
son chariot, ou qu' i l se heurte au toit de la galerie, a u n cadre de 

porte, et c. 
Avec le systé me de poussée, au contraire , le hiercheu r , le plus 

sou vent , ne voi t pas se qu i se trouve devan t son chari ot , e t nombreux 
sont les accidents (Voi r séries I et VII) dont des ou vriers c ircu lant 
ou se trou van t dans la gale r ie au devant du chariot, ont été les vic
times . 

D'autre part, le pousseur lui-même est peu exposé à des accide nts , 
s i ce n'est à l'écr aseme nt de la ma in ent re le bord du cha riot et le 
toit. 

Ce dernier a ccide nt es t, il est vrai, fo r t fr f.'>quent {Voir notamment 
sé ries I et IV) , mais il peu t être presque r adicalement su pprim é si , 
comme nous le préconise rons plus loin , on fai t usage des wag onnets 
m u nis de manettes, qui dispensent l'ouvrier de poser la m a in sur le 
bord su périe ur d'arrière d u véhicule . 

2 . - Moteur animal 

Le moteu r a nimal (dans not re pays , presque toujours le cheval 
quelquefois l'âne) était, nag uère encore , presque exclusivement en 
usage da ns les galer ies principales , et a u ssi da ns des gale r ies secon
daires, où le r ou lage se fa it par rames de plusieu rs w agonnets . 

A côté de certa ins avantages, i l pr ésente de multiplesi nconvén ien ts. 

P ou r ne pas parler de l'hygiène et rester s ur le ter r ain des da ngers 
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de la m ine, nous s ig na lerons le g ra nd nombre d 'accide nts dus à la 
na ture même dn mote ur : canrices de J' a nimai , r uades, départs 
inte mpes tifs , etc. Nous les aYoos déj il mis e u évidence dans les pré
ambules; réunis, ils fo rment u n tota l de 44 accidr.n ts dans les séries 
X I à XX. S ur i 87 acciden ts inscrits da ns ces séries et surve nus par 
toutes espèces de causes, ce ch iffre apparait comme a ssez élevé pour 
qu'on puisse e n r.oncl ure que la t raction a nima le , len te et antihy giè
nique, es t a ussi une cause di recte .de nombreux dangers. 

Aussi , doit-on , à di vers poin t de vue, souhaiter la subs ititu tion, à 
ce mode su r ao oé, de procédés plus moder nes de transport. 

3. - Moteur mécanique 

Quelq ues insta ll ati on s de' 'transpor t mèca n ique pa r mote urs fixes 
existent de puis for t longtem ps ; mais ce mode de roulage ne s' est pas 
généra lisé dan s nos m ines. · 

Il e n es t a utremen t des locomotives, dont, de pu is une quinzaine 
d' a nnées , depu is trois ou qu atre a ns su r tout, l' emploi s'est r épa ndu 
de plus en plus . 

li s'en fa ut encore de beauco up qu'e lles soient a ussi communé
men t em ploy ées que les chevau x. Toutefois , ai nsi que nous le 
fa isions remarquer da ns le préa mbu le , l' extrême r areté des acciden ts 
occas ion nés pa r la t1·action mécan ique fa it fayo rablemen t aug urer 
de sa sécu ri té et tend à fa ire considére r comme un pi:ogrès réel sa 
su bstitu tion à la traction animale . 

B. - LES VÉHICULES 

i . - Entr etien du matériel. 

Les déra illements on t été la cau se première de ma ints accidents. 
S 'i l est vrai que bea ucou p de ces é vénements sont imputables à l' é ta t 
de la vo ie, certa ins son t dus auss i à l'é tat défectueu x des w agonnets , 
el , notamment , des trains de roues . 

U ne surveil lance a ttenti ve et un entretien soign é des w ag on nets 
se recommande nt donc tan t dans l' intérêt de la sécurité que dans 
celu i de la bon ne marche du t1·ans1)0rt . 

2. - Enrayoi rs . 

Comme il est impossible p_r a tiqueme nt de m unir de freins les 
wago nnets de mi nes, et qu e , d'autre part, les pentes présentent des 
i r régula ri tés , même dans les voies les mieux en trete nues, l'empl oi 

.. 
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d'appareils susceptibles d'enrayer les r oues s' impose fatalement. II le 
faut d'autant plus que de nouveaux systèmes (à rouleaux , à billes, 
etc.) , facilitant le roule-qient , tendent à se r épandre. 

Reconnaissons d' abord que les défectuosités du maléri el destiné à 
cette opération ont occasionné moins d'accidents que la négligence 
de s'en servir . 

Toutefois, il est démontré par plusieurs accidents que cette pa rtie 
du matériel doit aussi être l'objet de certai ns soins . 

Il importe que les « enrayoirs » soien t solides, de dimensions 
appropriées aux roues des véhicules et d' un emploi aussi commode 
que possible; pour remplir cette dernière cond ition, ils doivent être 
pourvus d' un œillet ou d'un aut.re aju tage ou poignée permettant un 
maniement facile, sûr et rapide. 

Signalons, comme nous pa raissant bien conditionné, l'enr ayoir 
décrit à propos de l' accident n° i2 de la série X IV . 

Les roues folles sur les ess ieux r endent l'enraiement plus difficile, 
puisqu'un enrayoir u nique n'ag it que sur une seule r ôue. 

Les roues à coussinets perfect ionnés en vue de la facilité du r oule
ment , exigent naturellement plus de soin po ur l'enraiemen t , la mise 
en marche spontanée se faisant, quand il n'y .a pas d'enraiement, 
sur de t rès faibl es pentes. (Voir Ace. XIX, i 3 .) 

Au point de v ue de l'emploi des enrayoi rs, sig na lons que plu
sieurs accidents ont dé montré qu' il es t touj ours dan gereux d' enrayer 
« à la volée » , c'est -à-dire pendant la marche des véhicules . 

3. - Attelage 

Le mode d'attelage et le ty pe du crochet on t ici beaucoup m oins 
d'importance q ue sur les plans incl inés. 

Cependant, des décrochemen ts ont été la cause premièr e d'u n 
certain nombre d' acc idents. Tl est donc nécessaire de soig ne r aussi ce 
point._ 

Dans not re Mémoire su r · les Acciden ts des P lans inclinés, nous 
a vons i ndiqué la plupart des modes d'a ttelages et des ty pes de 
c rochets en usage dans nos m ines, et nous avons préconisé l 'emploi 
du crochet à a nnea u de sû reté retombant, que nous avons dénommé 
« Crochet annelé » . C'est encore ce système gui a nos préférences 
pour les a ttelages sur les voies horizontales ou à fai ble pente . Le 
crochet annelé fixé à la caisse nous par aît surto'ut recommandable. 

' . 
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4. - Manettes . 

1077 

Ainsi que nous l'avons fait remarquer dans le préambule de la 
série I , de très nom breux accidents, rarement mo~tels mai s ayant 
pour conséquences des mutilations plus o~ mo1

1

ns g ~aves, sont 
survenus par le fa it de l'écrasement de 1~ mam de I ouvrier entre le 
bord su périeur du chariot et le toit de la galerie ou un aut re 

w agonnet. 
Pour évite r ce genre d'accidents, il suffirai t q ue l'ouv rier_ p-0.l 

manœuvrer son chariot, notammen t à la po ussée, sans devoir porter 

la main au bord supérieur . -

Et ; pour cela, l'emploi de Manettes ou poig nées est tout indiqué. 

Dans que lques charbonnages, on met à la disposition des ouvriers 
des manettes amovibles qui se placent en cavalie r sur le bord du 
chariot et présentent u ne poig née, à hauteu r appropriée, à J'arrière 

du wagonnet. 
Mais on a v u, par plusieurs rapports d'accidents, que les ouv riers 

en font rarement usage, ou les lâchent insti nctivement en cas de 
danger parce qu'elles ne leu r inspi rnnt pas co nfiance . D'ailleu rs, leu_r 
emploi est souvent incommode el peu sür : ces manettes amovi
bles se décrochen t ou gl issent lorsque le hier cheu r retien t le chariot 

et veu t le fai re tou rner . 

Aussi préférons-nous de beaucoup les manettes fix es, les poignées 

adhérentes aux chariots. 

Un tel dispositif a l' inconvéqient de former une saillie sur la paroi 
du wagonnet ; mais, dans not l'e étude su r les Accidents des Plan'S 
incl inés, nous avons déjà signalé ·l'uti lité de m unir la dite paroi d'un 
œillet destiné à recevoir le crochet de la deuxième chaînette d'atte
lage, et nous précon isions, pour la pr otect ion de cet œillet , l'emploi 

de butoirs . 

Nous insistons sur l' u tilité de cet emploi , qui permettrait à la fois 
l'adapta tion , a ux parois extrêmes des chariots, de ces deux dispositi fs 
si utiles pou r la sécur ité, le deuxième œill et d'a ttache et les manettes. 

L a sa il lie des manettes sera réduite a u mi nimu m si l'on emploie 
la disposition représentée fig. 27, d'après u ne vignette de L a Tech
nique modeme, et où la tôle est aboutie à l'endroit des manettes. 

• 
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FIG. 27. 

La sail lie de l'œlllet d'allache n'e't t J'é · an pas bien forte non plus , 
pa1sseu r des buto irs ne devra pas êt, 

but soit pleinement réa lisé. 
1 
e bie n grande pour que le 

A remarquer encore que les butoirs • -
chariots de venir ~n contact 

1
, d • e.n empechant les fonds des , 

, , un e I au L re p , · · · 
l ecrasementdesmains ent d , 1ev1ennenL a 11ss1 

. re eux chariots d' une rame. 
Nul doute, a notre avis qu'il . 

mesures une diminut,·oo ' ne resulte de l'adopt ion de ces 
sérieuse du nombre l' .d 

s ie ur:s catégories. c acc1 ents dans plu-

C. - LES GALERIES ET LES VOIES . 

1. - Les galeries. 

La faible section des galerie t .. s es • n ter·ven uc fr · 
ca uses des accid ents soit cr I cquemmen l clans les 

, ue e manque d 1 
chute de l'ouvrier Je heurt d e 1auteur provoquât la 
les boisages du to/1 de la têt u wagdonnet ~u toit , ou le choc, cont,·e 

' e ou es marns, soit que l'étroitesse de 

• 
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la galerie empêchât le garage des ouvriers surpris par l'arrivée d'un 
chariot ou· d'une rame, ou la ci rculatiou du conducteur le long de la 
rame pour procéder à l'enraiement eo temps opportun , ou encore 
qu'elle fût canse de heurts contre les boisages, d'où ébo ulements , 
déraillements, etc . On trouve, daos les relatioos d'accidents, au 

chapitre précédent. toute une \'ariété de cas de ce genre, et d'autres 

encore. Nous croyoossu perflu d'y iosister. 
Le remède est le creusement et l'entretien, à grande section, .des 

ga leries servant au transport, surtout au transport par moteur 
animal.. . ét. à pins for te raison, s'i l s'ag it d'un transport mécanique, 
mais , dans ce dernier cas, la mesure est dès à présent déjà, généra-

lement r éali sée . 
Dans les galeries .où le t ransport se fait par rames ou t rains de 

wagonnets, on devrait prendre pour r ègle que la hauteur doit tou
jours être telle que l'homme puisse partout se tenir debout aisément. 

Quant à l_a largeur des mêmes gale ries. elle devra it permettre en 
tous points, ou. du moins, presque en tous points, le garage d'un 

. ouvrier pendant la ci 1·culation des véhicules. 

r.és niches de refuge, à moins qu'elles ne soient très près l'une de 
l'autre, et très régulièrement espacées (tou s les 10 à 15 mètres, par 
exemple), ne constituent qu'un palliatif insuffisant, et nou s avons pu 
voir divers cas où des ouvriers n'avaient pas atteint ces niches, ou 
~ncore, avaient passé, affolés, devant celles-ci ~ans les remarquer. . 

Nous avons dit : « presque en tous points »; c'est qu'en effet, au 
point de vue du garage des ouvriers rencontrés, l'existence çà et là _ 
de parties plus étroites n'est pas spécialement dangereuse s i celles-ci 
sont de faible longueur, 2 ou 3 mètres au plus. Si brusquement que 
l'ouvri er puisse être surpris , il a toujours le temps de franchir ces 
courts espaces, sür qu'il est .de trouver quelques mètres plus loiù, la 

galerie assez large pour qu'il puisse se garer. 

Cependant, comme à d'autres points de vue, n otamment celui de 
la circulati on du conducteur le long de la rame, ces parties rétrécies 
peuvent constituer de g raves obstacles, il convie.nt de les éviter 

11utpnt que possible. 
Si la gale rie n'a pas les dimensions voulues pour que l'ouvrier 

rencontré puisse se garer en tout temps, un pal li atif serait de n'y 
permettre 1~ circulation des ouvriers qu'à la suite des rames. Cette 
r ègle ex iste clans plusieurs charbonnages ... où elle n'est, à la vérit~, 

pas toujours observée. (Voir accident n° 24 de la sE>ri!3 Vil). 
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II. - L es voies. 

Comme nous l'avons dit plus haut , le mauvais état des voies a été 
la cause de maints déraillements, et a ainsi, indirectement, occa
sionné de nombreu x accidents. 

En ou tre, les irrégularités de pentes ont, de leur côté , provoqué 
des acciden ts d'au tre nature. 

Les défauts de la voie, signa lés dans les accidents que nous avons 
étudiés, sont multi ples : 

T a ntôt,. il s'agi t d' irrégularités ( redans, rails soulevés , etc .) , 
tantôt de joints défectueux, surtout avec les j oints calés (IV , 3;· XV, 
3 et 23), tantôt , de rét récissemen t (II, 13 et VI, 4) ou d'élarg isse
men t de la voie. 

P arfois , les traverses sont en cause : 

Dans l'accident XV I , 6, les pattes, qui maintien nent le patin du 
r a il s ur la traverse métall ique, ne sont pas fi xes et on t pivoté. 

Dans l'accident XV , 23, le j oint , non éclissé, n'est mainten u q ue 
par la pa tte de la t ra verse méta ll ique. 

Dans l'accident IV, 2 . la traverse en bois s'e~t cassée à l'endroit 
de l 'encoche. 

Dans l'accident VI , 3 , on se ser vait de bois de taille en o-u ise de 
b tr averses . 

En somme, il est désira ble que les ' voies soient fa ites de r a ils 
r ig ides, de préfé rence à pa tin , écl issés et bien fi xés sur les traverses. 

Signalons à cette place un t1·ès iniéressan t remettew · su
1
• rails 

automat ique en usage, depu is le début de 1914, au Charbonnage 
d' And erlu es, pou r le t ransport mécanique, et décri t par M. l' ingé
n ieur d'Hacnens dans le Happor t semestriel (f •r sem. HH4) de 
M. l' I ngéoi eur en chef L i botte , directeur du 3• arrondissement : 

L a fi gu re 28 représente ce dispositi f fort si mple et , dit-on, t rès 
efficace . 
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FIG. 28 

Deux fers-cornière soot disposés en courbe daos la voie comme 
l'indique la figu re; la concavité de la cornière étant tou rnée vers les 

ra ils . 

Exté rieurement à ceux-ci sont placées des tôles légèrement cintrées 
de telle sorte que , dans leur partie centrale, sur environ om,40 . de 
longueur , elles vien nent aftleure r à hauteur des bo urrelets des rails. 

Le tout est fixé aux t raverses de la voie . 

Quand un chariot dé rai llé se présente devant l'ap~areil , ~e fe r 
cornière r amène ve rs le r ail la r oue engagée dans la v01e, tand is que 
l'autre r oue monte sur la tôle qu i l'amène au nivea u du bourrelet. 

On a ins.tallé ces dispos itifs tous les 100 mètres, cette distance va 
être r éduite à 50 mètres. 

Les dérai llemen ts se produ isent souvent aussi aux aiguillages. 

L'a igu ille un ique , pou va nt s'appliquer contre les deu~ ra'.lJ d~_la 
voie est en cau se dans l'accid ent XVI, I. où le cheva l I a derangee, 
et d~ns l'accident X HI. 9, où l'aigui ll age é tait mal établi car l'écar
tement n 'éta it pas le même partout . 

L'aiguillage composé de deux aig uilles fixes a été critiqué a l'occa- · 
slon de l'acciden t XV, i4, et un a iguillage consti tué d'u ne a iguille 
mobile et au tomatique a provoqué l'acciden t XV, 16, parce que la 
seconde a igu ille n' a pas fonctionné. . 

Des parties de voie qui doivent êt re particul ièrement soig~ées ~ou t 
les évitements. Ceux-ci seront toujours horizontaux ou à tres faible 
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pente, de telle sorte qu'une mise en marche spon tanée ne pu isse avoir 
lieu. 

Il n'est pas besoin de çlire qu'i l doit en être de même des envoyages 
ou accrochages. . 

L'emploi de taquets d'a,.,.ét peut être uti le dans ceux-ci, mais il 
importe que ces appareils soient d'un fonctionnement sür et soieo t 
bien entretenus. On ve illera nota mme nt à ce que ces taqµ ets ne 
puissent s'échapper spontanément, sans l' intervention de l'homme. 
(Ace VIII, 3). 

Rappelons ce que nous avons déjà dit pl usieurs fois relati vement 
à la nécessité d'éclafre1· (01·ternen~ les acc rochages. 

D. - LE TRANSPORT. 

Nous a vons, au début de nos co nclusions, émis des consid érations 
géné rales a u sujet des. dive rs modes de tra nsport. n nous i·esle à t ire r 
quelques déduçtions spéciales de ce1·tains accidents l'ésu ltant de pra
tiq ues en usage, qu 'il y a u ra it lieu d'amél iorer ou de s upprimer. 

1. - Moteur humain , Hiercheur qui se suiv ent. 

Une vingtaine d'accidents, appartenant surtout a ux séries I II et 
VII, montrent le danger qu'il y a à organise t· te tr t ' 1 , . . . anspor s pa r sc o-
neu1 s, ou h1erche u1·s qui se sUJvent même si la vo· t d · . . , 1e es e ni veau, 
surtou t s1 e l le cont10n t des portes d'aérage (I, r e t 43, II , 5, 18 et 22). 
Nous avons vu plusieurs cas ou 3 4 et me· me 5 h ' 1 . , 1el'c m urs mar-
cha ien t e nsemble. L es fa usses rnan œ uvres les 1·mp d . . . , ru onces sont 
presque 1ncv1tables dans de telles ci1·constances . 

A l'occasion de l 'acciden t X 6 on a dit que ta p d t ' d . . . . . . , • • r o uc 1011 es 
ta il les d1mmue1·a1t s1 l on affecta it chaque scloneur a· 1 -. . une seu e sec-
tion de voie, e t le Comité à émis l'avis qu'i l suffir•a i· t , ·t 

1 , . , pour ev1 er e 
r etour de l accide nt en question d'obl iger tes ouvi·· . · · · . . · 1ers a se s uivre a 
10 metr es de distance a u moins. Il est peu probabl 

• • • , < e q ue cette pr es-
c:1 pt1ou p~1sse etre observée dans les galeries si nueuses et accide n-
tees ; a ussi sommes-nous d'avis qu'il faut • t · · · 

. sen en1r a u pr1nc1pe: 
« U n homme pa r section». Lorsqu'il s'ag·t d ' · 1 un grou pe de ta ill es 
m onta ntes, les cha rge urs pourraient manœuv I h · 

, . . . . rer es c ar1 ots outre 
les trem1es et un ev1temeo t situé a p,·oxi?n•t · d 1 t · · d' , • e e a rem1e a val. 
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2. - Moteur humain ; Poussée ou Traction. 

Ce sujet a déjà été abordé au dé but de 110s conclusions (A. I.). 

Quoiqu'i l ne soit pas possible de se prononcer sans réserve en 
faveu1· de l' un ou l'autre des procédés, et que le choix puisse 
cl épe ndre de différ entes considé1·ations, entr'autres les habitudes des 
ouvrie rs de la r égion ,' nous pensons que, au poin t de v ue du r isque 
p1·ofcssionu el, la poussee est p1·éférable si les conditions suivantes 
sont observées : 

1° Les wagonne ts seront mun is de manettes fixes ; 

2° U n 1Jeu l hiercheur circulera sur u ne même sect ion de voie; 

3° Penda nt le transpor t, le perso nnel ne pourra s' engager dans 
une galerie qu'e n suivan t nn hiercheur. 

Le sclonage par tractlon es t surtout dangereux dans les galeries 
à pe ntes il'l'ég ulièl'es, comme le prouvent des accidents nombreux. 
No us sommes d 'avi s quïl devrait êt re proscri t dans toute g alerie où 
une partie quelconque de la voie présente un e inclinaison dépas
sant 3°. 

3. - Moteur animal; ouvriers placés sur les w agonnets 

Les accidepts de transport par chevaux sont au nombre de i87 
pour 10 années. Ils sont part icu lière ment nombreux d ans le Hainaut 
su rtout le Cen tre et Couchant de ~Ions (23 et 26 % d' acciden ts, pour 
i 5 et 18 % de la production) . Et l'on re marque de suite , en exami
nan t le tableau de la subdi vision des séries par bassin s, que ce sont 
les séri es X III et XV qui forment la plus gra nde partie de ces acci
den ts (38 + 39 = 77, s u r i87). 

Les victimes de ces séries sont des ou vr iers ayant pris place sur 
ou dans des chariots et ayant été a ttei nts , soit en marche norma le, 

soit à la suite d'un déra illement Presque toutes ces vict imes sont 
des co nducteu rs ass is sur le prcmie1· wagonnet. 

Il n'est donc pas doute ux qu'un moye n de réduire considé rable
men t les acciden ts du tra nsport pa r chevaux, soit d'obl igei: les 
conducteurs à marcher devant les rames, comme cela se fait géné
ralement dans le bassin de Liége, qu i n'a fourni aucun cas à la 
séri e XICI et seulement deux à la série X V . 

Mai la coutume de monte r su r les rames n'est pas seuleme nt uce 
ma uvaise habitude prise par les conducteurs qu i craignent de se 
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fatiguer ou de se salir en marchant devant les chevaux ; elle est 
sou vent une nécessité dans les galeries où les chevaux trottent ou 
mar chent a u pas accéléré el dans celles où, à cause des irrégularités 
de pente, les chevaux doivent se lancer dans les pentes afi n de 
pouvoir g ra vir les montées. La gra nde vitesse est du e a ussi parfois 
à la fa ible capaci té des véhicules : les r ames très longues étant peu 
pratiques, on forme des rames courtes e t· légères, qui doivent 
circuler plus r apidement. 

L ' interdiction a bsolue de monter su r les chariots devra donc fai re 
l'objet de quelques mesures préa lables si l'on veut qu'elle soit 
observée : Dans chaqu e cas, il faudra s'ass urer si son applica tion est 
possible, et don ner, au besoin, le temps nécessaire pour pe rmettre 
d'améliorer les voies et d'aug menter le nombre de chevaux et de 
conducteur$. 

1.1 ne suffira it pas de défendre aux condu cteu rs de prendre place 
sur les cha riots dans les 11etites galeries, comme cela a été préconisé 
à la suite de certains acc idents. (Voir notamment XIII 20 26 

1 ' 

et 32); si la ci rcula t ion normale est moi os danger euse dans les 
g aleries où règne une ha uteur 'libre minimum de Om,50 au-dessus 
des cha riots, les conducteurs y restent exposés a u danger d'ê tre 
atte ints g rièvement en cas de dérail lement, comme le prouvent de 
nombreux accidents de la série XV . 

' 
A remarquer que, dans les acciden ts par suite de dér a illements , 

il y a 70 p. c. de dérai llements du pr emier chariot de la r ame. 

L'emploi de sièges ou de s t rapontius , que l'on adapte à l'ava nt de 
la rame, est à peu près auss i dangereux qu e le fa it de monte r sur 
les wagonnets mêmes (XV, 18). Parfois, d'ai lleurs, les conducteu rs 
refusent de fai re usage de ces chaises (XII[, i ), ou bien les enlèvent 
(XV, II). 

Il est donc pr éférable que le conducteu r marche devant lo cheval 
où il ne co ur t a ucun danger si la pente de la voie n'est pas tro; 
fo rte, s i la rame est bien enrayée et si elle ne peu l se sc inder. Dà as 
les voies à for te pente, q u'on évitora au ta nt que possible, le cond uc
teu r pourra suivre la ra me, toujou rs courte en pareil cas et le che
val sera m un i d'une cordelle a llao tjusqu'à l'arrière (XV,

1

23) . 

Pour justi fier l'autorisa tion accordée aux conducteurs de monter 

sur les rames, on a invoqué la di fficulté du recrutement de ces 

ouvriers (XIII, 5 et XV, 4) . Nous avons la con vict ion qu e ceux-ci se 

prêteront à l'organisation du travail qui donne de si bons résultats 

! 
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dans le Bassin de Liége , si l'on s' assure qu 'elle peut être mise en 
vig ueur sans dangers ni inconvénients pour le personnel. 

4. - Moteur animal. - Dételage du cheval 

N 1~avoos déià fa it remarquer , le cheva l ,. ou tout autre animal 
ous ~ ·r . d 

t racteur, est sujet à des caprices, à des mouvements tempest1 s , a es 

désobéissa ncP-s au commandements, etc. . 
Il importe de se prémunir contre ces dé~auts,.et .pour cela 11 faut 

éviter soigneusemen t de rester à la m~rc1 de 1 ~ai mai lor~que des 
manœu vres de wagonnets sont nécessaires : remise sur r ails, ~tte
lage, etc . Aussi est-il essentiel, da ns des circonstances, de touJow·s 

détele r Je cheval. . 
Le négligence de cette précaution a occasionné de nombreux acci-

dents , notamment dans les séries XVII, XVHl et XIX. 

5. - Moteur animal. - Suiveurs-rames 

Par quelques Comités il a été recommandé que chaque r ame fût 

sui vie d' un « sui v'eur -» . 
C'est sans aucun doute une bonne mesure , qui est d'a illeurs en 

usage dans certa ines régions. Toutefois, e lle perdra beaucoup de son 
importance si l'on adopte un mode d' accrochement d'un haut de? ré 
de sO.reté , p.t su r tout si l'on org anise le tra nsport de telle. sorte qu ~n 
même conducteur circule toujours dans une même section de voie . 

6 . - Transport des Bois. 

L t , sport des bois a donné lieu aux accidents I, i 5 et 25 Il, 
e ian d ' é . 1 111, Ill, 6, XIII, 3i et 33, X IV, iO, et XX, 4. Ils s~nt us g nera e-

. 1 bois placés sur ou dans des chariots, heur tent les ment a ce que es , . . 
. 1 1 •· t blessent les hiercheurs ou des ~m vr1ers places paroi s de a g a er 1e e 

à prox imité. . · d t 
· t . 'demment préférable de se servir tou1ours e rues 

Il sera i ev1 . . . d l' 'd t 
. . . l' a fa it remarqùer le Com1le e acc1 en 

spec1aux . mais , comme . 1 d' b . 
' l l'exiger pou r le t ranspor t occas10nne un 01s ; 

III , 6 , on. ne peu d'ffi ï d'amener ces trucs dans les fausses 
d lus li est assez i ct e . d' 

e. P ' fi l' 'dent XVI (3 prouve que la pr esence un 
v oies ; et en a , ace! ' . 

Peu l pr ovoquer des déra11lements. 
truc dans un e rame l C ·t · d 

éaérale nous proposerons, avec e om1 e e 
Com me mesure g , b . d l 

' . ' 31 u' il soit inte rdit de mettre des ois ans es 
1 accident X:~11, •y' s!nt pas attachés solidement. Les bois ne pour-
wagon nets s 1 s n . 
ront dépasser le bord qu'à l'arrièr e . 

:, 
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7. - Transports spéciaux. 

Le transport de canars a proyoqné les accidents IV, '15 et XX, I , 
celui de portes, taques et outi ls, les a ccidents I, 26, X, 9 el X IV, 
II , et celui de rails, posés sur un chariot , l'acciden t VI, 16. 

Quand il s'agi t d 'objets placés dans des wagonnets, on ~eillera à 
ce qu'ils y soient bien calés (I, 26 et VI , 13) et qu'ils ne p uissen t 
heurter les parois des galeries (XX, I). Pour les r a ils , il est 
nécessaire d'employer un truc (VI , i6). 

8. - Jeunes ouvriers. 

On confie parfois à de très jeunes ouvriers des besognes qui ne sont 
pas de leur âge. Nous signalerons quelques cas caractéris tiques : 

Dans 10 accidents , ces jeunes ouvriers travai llaient comme 
hiercheurs, parfois même dans des voies où les hiercheurs se 
suivent. 

D·ans 3 accidents (XIV , et X IX, 4 el 5), ils étaien t occupés à l'ac
crochement des chariots . 

Dans II accidents, ils remplissaient les fonctions de cond ucteur 
chevaux. Les conducteurs de l'accident X V, 37 n'avaient que 12 ans; 

ceux des accidents X1I, 9 et XIII, 34, agés de 13 ans, fa isai ent leur 
première ou leur deuxième journée dans les tra ra ux de mine. 

. . . 
Comme on a pu le voi r par tout ce qui précède, la pr évention des 

accidents du roulage sur les voies à faibl e pente doit résuller: 

D'une part, de soins à apporter dans l'établissement et l'en tretie n 
des voies et g a leries, dans l'organisation rationnelle du transport et 
da ns la discipline du person nel. 

Enfin , de certai nes améliorations d u m atér iel; c'es t ainsi que nous 

avons recommandé l'adaptat ion , a ux wagonnets, de 11ianel/es 
permettant d'effectuer les manœ uvres avec plus de sécu1·ité . 

Nous rappelons le vœ u, que nous avons déjà formulé , de voir le 
moteur animal faire place de plus en plus au moteur mécanique. 

Bruxelles-Moos, i914-i1H5. 
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DEUX APPAREILS NO.UVEAUX 

OANS 

L 'AR·T DES, MINES 
PAR 

G. PAQUES 

I ngénieur au Corps .des Mines à Charleroi 

LE GÉOPHONE 

Comme son nom l' ind ique, ce petit appareil est un récepteur 
d' ondes sonores transmises à traver le sol. 

L es prnm ières applicat ions en ont été fa ites au COUl'.S de la g uerre 
mondiale, dans les tranchées alliées, pou1· ·Se rendre compte des 
tra vaux d' appl'ochc des sapeurs enuemis . . Perfectionné depu is lors, 
il est actuel lem en t au poi nt pour permettre, a l'ec précision, la 
détermination de la direction d' u ri son transmis à trave1·s les 
couches terrestres . 

Le principe de l' in strument est le même que ce,lui du sismo
graph<' . Un anneau eu fer a est pl acé en tre deux disques minces 
d 1 et d2 (fig ure 1). Dans la cavité ainsi constituée est suspendu par 

Fw. i. 

petite ouverture q ui est re liée, pa r un 
réce pleu r stélhoscopique. 

u n axe central un cy
l i odre de plomb P . 
Tout l'ensemble est 
placé entre deux cou -

. vercles de cu i 'i'l'C C" et 
C2 , dont l'un est percé, 
en sou centre, d'une 

tube en caoutchouc, à un 

L 'appareil compo rte donc une masse de plomb suspendue entre 
deux disqu~s min ces qu i s'étendent à travers une petite boite hermé
tiquement fermée. 

\ 




